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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-5941

Département(s) de publication : 34, 30
 Annonce n° 24-5941

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Cté Cnes du Grand Pic St LoupNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. BARBE AlainCorrespondant : 

Hôtel de la Communauté 25 ALLEE DE L ESPERANCE  Adresse :  , 34270 St mathieu de treviers
Coordonnées :

 Téléphone : 0467551700
 Courriel : marches.publics@ccgpsl.fr

 Adresse internet : https://grandpicsaintloup.fr/

Section 2 - Description du marché

Acquisition de composteurs bois collectifs 600 et 1800 litres 2024Objet du marché : 
25 allée de l'Espérance  Lieu d'exécution :  , 34270 Saint mathieu de tréviers
Centre technique intercommunal Zone Artisanale des Avants Rue des Genêts  Lieu de livraison :  , 34270 

Saint mathieu de tréviers

Section 3 - Caractéristiques du marché

L'accord-cadre avec minimum et maximum est passé en application des Caractéristiques principales : 
articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il 
donnera lieu à l'émission de bons de commande. Le montant total des prestations pour la durée de 
l'accord-cadre est défini(e) comme suit : mini 20 000,00 euro(s) HT, maxi 52 000,00 euro(s) HT
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-5941
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-5941
https://grandpicsaintloup.fr/
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Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Attestation sur l'honneur - Sanctions russesAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 40%
Valeur technique : 40%
Délai de livraison : 10%
Performances en matière de protection de l'environnement : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

15/02/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
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Section 11 - Autres renseignements

2024/03Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Procédures de recours : Le tribunal territorialement compétent Renseignements complémentaires : 

est : Tribunal Administratif de Montpellier 6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER CEDEX 2 Tél : 04 67 54 81 
00 Courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Précisions 
concernant les délais d'introduction des recours : - Avant la signature du contrat, la présente 
procédure de passation peut être contestée devant le Président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu'il délègue, en vertu de l'article L.551-1 du code de la justice administrative (CJA) par la 
voie du référé précontractuel. - Une fois le contrat conclu, par la voie du référé contractuel 
conformément aux dispositions des articles L551-13 à L551-16 du code de la justice administrative. - 
Soit par référé suspension avant la fin du contrat conformément aux dispositions de l'article L.521-1 du 
code de justice administrative, - Soit par recours pour excès de pouvoir dans les formes mentionnées 
aux articles R.411-1, R.411-3 à R.411-6 et le délai de deux mois, mentionné à l'article R.421-1 du code de 
justice administrative. - Recours de plein contentieux : les candidats évincés de la conclusion d'un 
marché public peuvent former devant le juge du tribunal administratif un recours de pleine juridiction 
contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas 
échéant, de demandes indemnitaires ; ce recours doit être exercé, dans un délai de deux mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis 
mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation ; - Recours pour 
excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : dans l'hypothèse d'une 
déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un recours pour 
excès de pouvoir contre cette décision, devant le tribunal administratif. Le juge doit être saisi dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du courrier de notification de rejet de candidature ou 
d'offre.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/

18/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.achatpublic.com/
https://www.achatpublic.com/
https://www.achatpublic.com/
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